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L a passerelle entreprise 
« Adaptation au poste
d’opérateur logistique à la
SNCF » avait permis à
l’ensemble des stagiaires 

(11 participants) d’être recrutés au sein

de la SNCF en fin de formation,en juin
dernier.
La réussite de cette action

expérimentale a conduit l’ensemble des
partenaires - la Direction Management
de la Région Paris Sud-Est de la SNCF
(entreprise qui recrute), la Région Île-de-
France (financeur), le Conseil Général de
Seine et Marne et son opérateur
Initiatives 77,associés au PLIE Evry
(initiateurs) - à renouveler l’expérience
mais avec d’autres métiers :Agent de
Maintenance de Matériel Roulant,
Opérateur Maintenance Voie et Agent
de Service Commercial Transilien.
Forte de ses expériences cumulées en
matière d’Actions d’Initiatives
Territoriales, Insertion &
Développement a été retenue par la
Région Île-de-France pour porter cette
nouvelle Passerelle Entreprise.
Cette action de formation dont l’objectif

est de préparer l’ensemble des
stagiaires au recrutement selon les
conditions réglementaires en vigueur à
la SNCF doit durer 10 semaines. Elle se
tient,pour la formation en centre,dans
le tout nouvel Espace Emploi de
Dammarie-Lès-Lys. La formation
technique se déroule à la Faculté des
Métiers de l’Essonne à Evry. Les
stagiaires alternent ces temps de
formation (175 h) avec des stages en
entreprise à la SNCF (175 h) tout au long
de la formation.
Contact : Karim Idir,01 60 56 48 40

A l’initiative de Franck Vernin Maire
de Le Mée-sur-Seine, une nouvelle
Antenne de la Mission Locale du
Sud-Ouest Seine-et-Marne a vu le
jour en fin d’année 2007. Localisée
100, allée de la Gare au Mée-sur-
Seine, elle permet de proposer aux

jeunes méens un accueil de
proximité.
Ouverte du mardi au vendredi de
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h45, les
conseillers reçoivent uniquement
sur rendez-vous, au 01 64 64 01 29.
Contact : Karine Bannery ou Laurent
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Chère Madame, Chère Mademoiselle,
Cher Monsieur,

La crise financière internationale que
nous vivons aujourd’hui fragilise les
économies du monde entier. C’est dans
cet environnement incertain que la Ville
de Meaux et la Communauté
d’Agglomération du Pays de Meaux
(CAPM) continuent à se démener sans
relâche afin de lutter contre le chômage.
Je suis donc particulièrement heureux de
collaborer aujourd’hui au Journal 
« Modes d’Emploi » qui est un support
d’information essentiel dans le domaine
de l’insertion sur le marché du travail.

A Meaux, la lutte contre le chômage
constitue l’une de mes actions
prioritaires. Avec les élus de la Ville ainsi
que ceux de la CAPM, nous veillons plus
que jamais à mettre en œuvre une
politique de l’emploi dynamique,
ambitieuse et novatrice. Le projet du
Parc d’activités du Pays de Meaux
s’inscrit parfaitement dans ce
développement économique accru que
nous souhaitons et défendons. Nous
sommes donc particulièrement fiers de
proposer aux entreprises un espace
attractif, car ce sont elles avant tout qui
créent l’activité et l’emploi dont nous
avons besoin.

La qualité du travail de l’ensemble des
professionnels locaux de l’emploi et de
l’insertion contribue au rayonnement du
bassin meldois et je m’en félicite. Grâce
au soutien personnalisé qu’ils offrent
aux chercheurs d’emploi, ceux-ci
bénéficient de conseils avisés sur les
problématiques liées au marché du
travail. J’invite donc l’ensemble des
organismes d’insertion à promouvoir ces
dispositifs d’accompagnement
individualisé : il en va du maintien du
lien social et de la pérennité de la
vitalité économique de nos territoires.

Bien fidèlement à vous,

Jean-François Copé
Maire de Meaux

Président de la Communauté
d’Agglomération 

du Pays de Meaux
RÉSEAU PARRAINAGE

Brigitte TIXIER, Marraine du
réseau de parrainage

FORUM DE L’EMPLOI ET 
DE LA COHÉSION SOCIALE

26, 27 et 28 Mars 2009

INSERTION &
DÉVELOPPEMENT 
et la CAMVS 

* RETOUR SUR LA PASSERELLE SNCF
15 stagiaires ont débuté lundi 29 septembre une formation « Préparation aux postes
d’Agent de Maintenance de Matériel Roulant, Opérateur Maintenance Voie et Agent de
Service Commercial Transilien ».

* ANTENNE DU MÉE-SUR-SEINE

Depuis le mois de septembre, la ville
de Dammarie-Lès-Lys traduisant la
volonté de son Député-Maire Jean-
Claude Mignon met à la disposition
de la Mission Locale du Sud-ouest
Seine-et-Marne de nouveaux
locaux. Ainsi, les jeunes
dammariens sont accueillis dans
l’Espace Emploi, établissement
communal regroupant des
associations œuvrant dans le champ
de l’insertion professionnelle et
sociale, qui découle directement de
la politique de renouvellement
urbain à laquelle adhère la ville de

Dammarie-Lès-Lys.
Cette nouvelle antenne disposant
de bureaux d’entretiens, de salles
d’animation, d’un espace
informatique d’auto information et
de ressources documentaires
permet ainsi l’accueil des jeunes par
un Conseiller Technique sur rendez-
vous du mardi au vendredi de 8h30
à 12h30 et de 13h30 à 17h45.
Espace Emploi – 7, Rue Marc Jacquet
77190 Dammarie-Lès-Lys
Tel : 01 80 68 99 81 ou 01 60 56 48 40
Contact : Karine Bannery ou Laurent
Boisson, 01 60 56 48 40

* ESPACE EMPLOI DE DAMMARIE-LÈS-LYS
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❋ LE RÉSEAU PARRAINAGE 
Le réseau parrainage de notre association trouve sa force
dans la variété des actions qu’il propose aux jeunes
parrainés et aux parrains. Nous réalisons des rencontres
parrainage vers et dans l’emploi en proposant un
accompagnement personnalisé au chercheur d’emploi ou
au nouveau salarié.

Brigitte TIXIER, Chef d’entreprise, Adjointe au
Maire de Melun chargée de la vie économique et
du commerce, et Marraine du réseau de
parrainage de Insertion & Développement

“Pourquoi je
souhaite
m'impliquer
dans le
parrainage ?
Peut-être pour
"rendre"
maintenant
aux plus jeunes
ce que certains
m'ont un jour
donné...
En effet, durant
mes études et
le début de ma
carrière, je me
souviens avoir
eu la chance de
rencontrer des
professionnels,
qui par leur

aide et le partage de leur propre expérience m'ont
communiqué leur passion d'entreprendre, de croire aux
vertus du travail bien choisi et donc bien accompli. Ils
m'ont donné des conseils, le sens des valeurs dans
l'exercice de professions pas toujours faciles (pour une
jeune femme il y a 30 ans !) et donné envie de me
réaliser dans le travail comme on peut aussi souhaiter le
faire dans sa vie personnelle. Et quand on peut allier les
deux, quel bonheur ! 
C'est aussi probablement mon regard de mère et de
femme active qui m'a donné envie de témoigner auprès
de jeunes qui, parfois, ont du mal à se repérer dans notre
monde pas toujours très hospitalier.
Peut-être puis-je être une sorte de témoin, tendre la
main et aider à ouvrir quelques portes ou à comprendre
comment le monde du travail fonctionne ?

Comment pratiquer le "parrainage" ? Au feeling, en
fonction de la personne assise en face de moi. En tous
cas avec écoute, compréhension et humilité.
A mon sens, il n'y a pas de recette particulière, c'est
avant tout une affaire de contact et de courant qui doit
passer entre le ou la parrainé(e) et la marraine.
Cela commence par l'écoute du parcours, des souhaits et
ambitions de la personne en recherche d'emploi.
Ensuite, c'est un échange d'idées, de façons de procéder,
de jeux de rôles. Puis cela peut être évidemment l'accès
à mon carnet d'adresses et la mise en place de clés
d'accès pour rencontrer de futurs partenaires de l'emploi
recherché...
C'est, j'espère, une ressource pour le ou la filleul(le), mais
c’est, sans aucun doute, une grande richesse pour la
marraine que je suis, puisque c'est une chance d'avoir
quelqu'un qui vous fait confiance et qui pense que vous
allez faire quelque chose avec et pour lui ou elle, mais en
tous les cas jamais à sa place.
Le réseau, c'est aussi une nouvelle source de rencontres
diverses de professionnels, de personnalités d'univers
différents et complémentaires les uns des autres... Que
chacun d'entre nous apporte ses compétences et ses
qualités propres ne peut être qu'un enrichissement pour
tous!
Contact : Stéphanie Badin ou Amélie Christophe, 01 60
56 48 40

❋ FORUM DE L’EMPLOI ET DE LA
COHÉSION SOCIALE
Les 26, 27 et 28 mars prochains, Insertion &
Développement organise son 13ème Forum de l’Emploi
et de la Cohésion Sociale au Mas de Le Mée-sur Seine.
Ce forum, ouvert à tous et gratuit, s’adresse à tous les
publics : chercheurs d’emploi, lycéens et collégiens en
quête d’orientation et de centres de formation mais
aussi aux salariés souhaitant obtenir des informations
sur la validation des acquis de l’expérience ou ayant
envie de se réorienter.
Cet évènement permet de communiquer, d’informer et
d’orienter sur les thèmes de l’emploi et de la

formation, mais aussi sur le logement et la santé et de
rencontrer des professionnels œuvrant pour l’égalité
des chances et contre toutes les formes de
discrimination.
Au cours de ces 3
jours, des tables
rondes, des
conférences et
des informations
collectives seront
organisées en
fonction des
thèmes de la
journée. Des
professionnels,
des bénévoles,
des salariés
pourront
participer et/ou
animer.
Les 26, 27 et 28
mars 2009
Le Mas
800, avenue de
l’Europe, 77350
Le Mée-sur-Seine
Contact : Christelle Oxoby, 01 60 56 48 40

❋ SÉMINAIRE RÉAJI : 3ème ÉDITION
Le 9 octobre 2008 s’est tenu le séminaire annuel du
projet RéAJI (Réseau d’Accompagnement des Jeunes en
Insertion) ; pour cette 3ème édition, environ 50 salariés
des 20 structures engagées sur le projet étaient
présents.
Outre la présentation des travaux réalisés en 2007
(construction du site Internet reaji.org, outils de
communication, outils de suivi), la matinée fut
ponctuée par 2 interventions sur les thèmes des
troubles psychologiques chez les jeunes et le partage
d’informations entre professionnels de
l’accompagnement.
L’après-midi fut consacrée à des groupes de travail
entre les salariés du réseau permettant ainsi de
nombreux échanges sur les sujets suivants :

■ L’accueil des jeunes dans les Missions Locales et les
organismes de formation (pratiques, enjeux, minimum
commun)
■ L’entretien de premier accueil en Mission Locale :
quel minimum commun ?
■ La capitalisation du parcours à travers les documents
pédagogiques : quelles pratiques, quelle mutualisation ?
■ «L’incident de parcours » : caractérisation et support
de formalisation.
La conclusion de cette journée est de poursuivre le
travail déjà engagé depuis plusieurs années entre tous
les partenaires présents et de continuer à construire
un minimum commun dans nos pratiques
professionnelles et nos missions afin d’être au plus
proche des réponses à apporter au public que nous
recevons.
Contact : Karine Bannery, 01 60 56 48 40

❋ PROJET RÉUSSITE POUR TOUS
Depuis plusieurs mois maintenant, Insertion &
Développement et le Lycée Joliot Curie ont développé un
partenariat original et efficace au travers d’actions
communes (parrainage, recherche d’entreprises
partenaires pour la formation BTS Microtechnique,
accueil et accompagnement d’élèves en rupture scolaire,
participation au Forum de l’Emploi et de la Cohésion
sociale…)
Cette collaboration active nous a amené à mettre en
place une action expérimentale. L’idée étant d’apporter
une réponse nouvelle aux problématiques repérées
auprès d’élèves démissionnaires (décrocheurs) ou encore
scolarisés (démotivés) au sein de la section technique du

FORMATION

EMPLOIRODOLPHE
CERCEAU
DIRECTEUR DE INSERTION 
& DÉVELOPPEMENT
Vous le savez vous qui suivez notre action
depuis de nombreuses années, Insertion &
Développement a décidé en 2006 de créer un
Service Actions Entreprises (SAE). Ses objectifs
sont clairs : travailler pour l’insertion des
publics en difficulté de notre territoire.
Pour cela, toutes les innovations sont les
bienvenues. La récente Passerelle Entreprise
avec la SNCF, initiée par le Conseil Général de
Seine-et-Marne au travers d’Initiatives 77 et
financée par la Région Ile-de-France en est un
bon exemple. En effet, 11 stagiaires présents à
la fin de la formation ont obtenu un CDI dans
cette grande entreprise, avec chacun une
véritable opportunité de carrière.
Nous venons de renouveler cette expérience
avec la SNCF puisque, dans les mêmes
conditions, nous avons débuté une nouvelle
passerelle entreprise, sur des métiers différents,
le 29 septembre dernier. Nous ferons dès lors
tout ce que nous pouvons pour que cette
expérience soit aussi efficiente que la
précédente et ainsi permettre aux 15 stagiaires
d’être recrutés à leur tour en CDI à l’issue de la
formation dès la fin de cette année 2008.
Bien évidemment, nous souhaitons
parallèlement travailler d’une manière encore
plus prégnante avec le monde économique et
nous avons pour cela opéré une réorganisation
du SAE pour satisfaire à cette priorité.
Dans le même temps, Insertion &
Développement continue à œuvrer pour de
nouvelles expérimentations au service du
territoire et des publics en difficulté. C’est par
exemple le cas des Parcours vers l’Entreprise,
proposés par le Centre d’Evaluation
Professionnelle, dont l’objectif est de travailler
sur l’orientation et le projet professionnel des
adultes accompagnés dans le cadre du Plan
Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE). C’est
également le démarrage d’une action en
direction des jeunes de la Mission Locale sur la
question de la lutte contre la toxicomanie,
financée par la Mission Interministérielle de
Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie
(MILDT).
Beaucoup de projets, et pourtant, Insertion &
Développement vient de traverser une période
fort difficile en raison de la baisse importante
de certains budgets qui l’ont conduite à
procéder à un licenciement économique. C’est
pourquoi il est important de souligner
l’investissement et le professionnalisme des
collaborateurs de Insertion & Développement
qui continuent à œuvrer au quotidien pour
l’insertion des publics en difficulté.
Nous ne manquerons pas de vous présenter
l’avancée de notre action à l’occasion de futurs
Modes d’Emploi mais pour l’heure et comme à
l’accoutumée, il nous reste à vous souhaiter
une agréable lecture de ce 6ème numéro.

. . . E M P L O I . . . F O R M A T I O N . . . S A N T É . . . L O G E M E N T . . . C I T O
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lycée Joliot-Curie.
Il s’agit, par le repérage des élèves concernés, de les
accompagner et de les aider à construire un projet
personnel et professionnel, pour atteindre les objectifs
suivants :
■ Lutter contre le décrochage scolaire
■ Remobiliser les élèves sur leur parcours de formation
■ Définir et mettre en place une réorientation si
nécessaire
L’action, financée par La Région Île-de-France, comporte
deux propositions distinctes qui répondent aux deux
types d’élèves concernés : les « démotivés » et les 
« décrocheurs ».
Pour les décrocheurs, la prestation s’appuie sur
l’intégration rapide et régulière des élèves au processus
d’accueil des jeunes reçus au sein de la Mission Locale
du Sud-ouest Seine-et-Marne.
Pour les démotivés, l’action cherchera à leur redonner
confiance en eux en leur offrant un temps où ils vont
pouvoir se découvrir au travers de séquences diversifiées
utilisant des animations collectives, des questionnaires
et tests psychotechniques, des rencontres de
professionnels. Les objectifs de l’action sont les suivants :
■ Donner confiance au jeune en utilisant une pédagogie
de la réussite.
■ L’aider à s’approprier une méthode d’orientation lui
permettant de découvrir le panel des métiers qui peut
s’ouvrir à lui dans la filière actuelle et/ou les autres
perspectives.
■ Créer du lien entre l’apprentissage scolaire et la vie
professionnelle et personnelle
■ Participer à la régulation des comportements
problématiques que ce soit dans l’environnement
scolaire et/ou professionnel.
Par cette méthodologie nous souhaitons donner aux
jeunes les principes de l’éducation à l’orientation. C’est
pourquoi ils chemineront par plusieurs étapes allant de
la connaissance de soi, des filières, des contraintes du
monde du travail et de la vie d’adulte pour
progressivement faire leurs choix.
L’intervention vise à être complémentaire et s’inscrit en
cohérence avec les apports des partenaires de l’action :
le lycée Joliot Curie au travers de ses différents
intervenants (Proviseure Adjointe, Professeurs
Principaux, Conseillers Principaux d’Education,
Conseillère d’orientation) et La Focel (Centre de
formation prestataire du Lycée Joliot Curie).
Contact : Karim IDIR, 01 60 56 48 40

❋ VAE : SUITE DE L’ACTION
D’ACCOMPAGNEMENT ENGAGÉE
POUR L’OBTENTION DU TITRE DE
CONSEILLER EN INSERTION
PROFESSIONNELLE…
Cette action, mise en place depuis décembre 2007 avec
un financement DDTEFP 77, a permis à 15 personnes
d’être accompagnées dans l’élaboration de leur dossier.
Une nouvelle session vient de débuter en septembre. A
ce jour, les premiers candidats qui sont passés devant un
jury ont obtenu leur certification en totalité. Cela
apparaît très positif au regard des résultats sur l’Ile-de-
France en 2007. Les jurys suivants sont programmés pour
décembre 2008.
Contact : Sophie Bidault, 01 60 56 48 40

❋ LE FORUM AVENIR EMPLOI
Les samedis 20 et 27 septembre derniers, le Conseil
Local de la Jeunesse du Mée-sur-Seine a organisé une
rencontre entre des jeunes chercheurs d’emploi et des
employeurs des environs.
Cette opération expérimentale, initiée et conduite par
le Conseil Local de la Jeunesse, menée en partenariat
avec le Service Municipal de la Jeunesse, le Bureau
Information Jeunesse,
Insertion & Développement,
Travail Entraide, et la
Délégation de la Vie Sociale
et de l’Emploi, a été
l’occasion pour les jeunes
d’être mis en contact direct
avec des entreprises du
territoire.
Dans un premier temps, les
jeunes ont bénéficié de
l’expérience des parrains du
réseau parrainage de
Insertion & Développement
avec des simulations
d’entretiens de recrutement,
puis dans un second temps
ils ont rencontré des
entreprises locales ayant une
soixantaine de postes à

proposer immédiatement.
Contact : Amélie Christophe ou Yoann Alary, 01 60 56
48 40

❋ LA SANTÉ ET LA PRÉVENTION AU
CŒUR DU TRAVAIL DES MISSIONS
LOCALES
Insertion & Développement est toujours déterminée à
mettre son dynamisme et son envie d’innover au
service des jeunes. C’est pourquoi, le 6 octobre dernier
a débuté une nouvelle action « INFO INTOX ».
Financée par la MILDT (Mission Interministérielle de
Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie), cette
action, au cours de plusieurs sessions, invite les jeunes
inscrits à la Mission Locale à réfléchir sur les drogues
et à créer un support de prévention (affiche, spot
publicitaire…).
C’est à travers une rencontre avec le Carrousel  (Centre
spécialisé de soins pour toxicomanes) que la première
session s'est déroulée avec comme thème l’usage et
l’abus de cannabis.
Contact : Carol Susagna ou Rama Diagne, 01 60 56 48 40

❋ JOURNÉE DÉPARTEMENTALE
D’ECHANGES 77
Dans le cadre du Schéma Régional d’Education Pour la

Santé (SREPS), la Mission Locale a participé le 16 octobre
dernier à la journée d’échanges organisée par le CRESIF
(Comité Régional pour la Santé d’Ile-de-France).
Différents partenaires (Education Nationale, PJJ, ASE,
ANPAA…) ont échangé autour du thème 
« Comportements à risques chez les jeunes », les débats
se sont succédés, alternant des positionnements
théoriques, méthodologiques et des expériences de
terrain.
Contact : Carol Susagna ou Rama Diagne, 01 60 56 48 40

❋ ACCUEIL « PSY » SANS RENDEZ-
VOUS
La psychologue clinicienne reçoit sans rendez-vous, tous
les mardis matins à la Rochette, toute personne inscrite
à la Mission Locale. Il est également possible de la
rencontrer sur rendez-vous, du lundi au vendredi.
Contact : Carol Susagna ou l’accueil, 01 60 56 48 40

❋ L’ASLL : L’INSERTION PAR LE
LOGEMENT
L’Accompagnement Social Lié au Logement ou ASLL est
une démarche d’insertion par le logement qui offre aux
jeunes inscrits à la Mission Locale un accompagnement
spécialisé. Elle s’appuie sur la nécessaire adhésion des
personnes. L’objectif du soutien individuel proposé est de
permettre l’accès et le maintien durable de ces personnes
dans un logement adapté à leur situation. Pour atteindre
cet objectif, un contrat est signé entre le jeune et la
Mission Locale et plusieurs axes sont envisagés :
■ L’accompagnement dans les démarches de recherche
d’un logement.
■ La préparation à l’accès ainsi qu’à l’installation dans le
logement (soutien dans l’ensemble des aspects liés à
l’accès au logement, apprentissage des droits et
obligations du locataire, aide à l’intégration dans le nouvel
environnement)
■ Le soutien visant le maintien dans le logement
(consolidation de l’accompagnement engagé lors de
l’accès, accompagnement visant à éviter la perte du
logement)
Cet accompagnement est valable 6 mois et renouvelable
une fois.
Contact : Anne Ardouin, 01 60 56 48 40

❋ LE RSA, C’EST QUOI ?
Adopté le 9 octobre 2008 en première lecture  au
Parlement et à l’essai dans une trentaine de
départements de la métropole, le R.S.A. ou plutôt le
Revenu de Solidarité Active est une allocation visant à
remplacer les minima sociaux existants (R.M.I., A.P.I.) et à
se substituer aux primes de retour à l’emploi.
D’une manière plus simpliste, le R.S.A. sera une allocation
qui encouragera la reprise du travail : une personne au
chômage touchant le R.S.A. dans sa totalité continuera à
percevoir un pourcentage de cette aide, en reprenant une
activité salariée dans le cas où elle serait lésée
financièrement (travail à temps partiel), si son salaire est
inférieur à ses indemnités de chômage le R.S.A.
complètera le manque à gagner.
Allocation positive favorisant le retour vers  l’emploi, le
R.S.A. inquiète cependant les partenaires sociaux. En effet,
les jeunes de moins de 25 ans et les travailleurs immigrés
présents sur le sol français depuis moins de cinq ans ne
pourront en être bénéficiaires. Est également à craindre
une augmentation des emplois à temps partiels.
Pour plus d’information, vous pouvez consulter le livre vert
sur le R.S.A qui décrit de manière très explicite le
fonctionnement et les objectifs de la réforme du R.S.A.
Contact : 01 60 56 48 40

❋ CULTURES DU CŒUR
Insertion & Développement est,
depuis mars 2008, relais de
l'association Cultures du Coeur,
qui met en relation les publics de
structures sociales avec des
partenaires culturels et de loisirs.
Ceux-ci mettent des places de
théâtre, de concert et de cinéma
ainsi que des stages et
animations sportifs
gratuitement à la disposition des associations qui en font
bénéficier leur public.
Dans le cadre de ce dispositif, Insertion & Développement
a mis en place une permanence, tous les vendredis après-
midi, permettant aux jeunes inscrits à la Mission Locale de
profiter des offres des partenaires culturels et sportifs de
la région ou d'ailleurs.
Les permanences ont lieu chaque semaine, de 14h à 17h.
Les jeunes intéressés se présentent directement à
l'accueil, sans inscription préalable, et sont alors encadrés
par les animatrices.
Via le site internet de Cultures du Cœur, ils peuvent
consulter les sorties disponibles, et réserver jusqu'à deux
places pour le spectacle ou l'activité qui les intéresse, ce
qui leur permet de sortir avec la personne de leur choix.
Les jeunes peuvent bénéficier de ce service autant de fois
qu'ils le souhaitent.
Permanence Cultures du Cœur, tous les vendredis entre
14h et 17h, sans inscription préalable.
www.infospectacles.com
Contact : Emmanuelle Dagry ou Céline Letournel, 01 60 56
48 40

SANTÉ

DÉVELOPPEMENT LOCAL

T O Y E N N E T É . . . C R É A C T I O N . . . D É V E L O P P E M E N T  L O C A L . . .

CRÉ’ACTIONS

LOGEMENT

CITOYENNETÉ
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La Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine
travaille sur l'actualisation de ses compétences.
Quelle place entendez-vous donner à la question de
l'insertion, et notamment des jeunes ?

Le meilleur moyen d'aider les jeunes en recherche
d'emploi est de leur dire que des entreprises
peuvent les embaucher. C'est pourquoi notre
objectif, en tant que Communauté d’Agglomération,
et notamment quant à la question de l'insertion, est
simple : favoriser le développement économique et
l'implantation de nouvelles entreprises pour
développer l'emploi.
Les jeunes doivent aussi se sentir concernés par la
création d’entreprise et nous devons les aider dans
ce sens.
Plus largement, dans un contexte économique
difficile, la Communauté d’Agglomération a pour
objectif de resserrer certaines dépenses au profit
d’actions favorisant le développement économique,
ce qui constitue sa priorité.

Insertion & Développement développe depuis
plusieurs années maintenant des actions en lien avec
le monde économique : Chantier BTP à Dammarie-
lès-Lys, Passerelles entreprises Guinot Mary Cohr,
Carrefour, SNCF 1 et 2 dont la dernière a débuté le 29
septembre. Que pensez-vous de ces initiatives et
quelle importance cela revêt-il pour la Communauté
d'Agglomération Melun Val de Seine ?

Ce sont, bien entendu, des actions très positives.
Il s'agit en effet d'un moyen pour les jeunes d'avoir
un contact avec le monde de l'entreprise. Ces
actions permettent de les mobiliser durablement
mais surtout de leur donner une première
approche concrète des entreprises. Ce sont des
initiatives excellentes autant pour les bénéficiaires
que pour ces entreprises qui se retrouvent dans
une situation de partenariat.
Cette expérience de terrain inculque également
aux jeunes un comportement au travail et les
sensibilise à la culture d’entreprise.
Les résultats connus de ces actions sont très
encourageants.

Quel message auriez-vous envie de faire passer aux
lecteurs de Modes d'Emploi qui concernerait
spécifiquement Melun Val de Seine ?

Travaillons ensemble, nous pourrons aboutir et
réussir, y compris dans ce contexte économique
difficile. St Exupéry disait «  Pour ce qui est de
l'avenir, il ne s'agit pas de le prévoir, mais de le
rendre possible ». Les efforts sont parfois nombreux
mais ils paient toujours !
Aussi, je salue le travail de ceux qui mettent le pied
à l'étrier aux jeunes, qui leur donnent cette
attention et ce soutien précieux en les aidant à
s'accomplir et à se réaliser personnellement et
professionnellement.

UN NOUVEL ARRÊT DE BUS POUR LA MISSION LOCALE !
Depuis le 21 juillet, la ligne D ( direction
Lebon ) du réseau TRAM de Melun dessert
désormais un nouvel arrêt, Claude Bernard.
L'abribus est situé juste devant la Mission
Locale, rue Claude Bernard à la Rochette.

Par ailleurs, le ticket T+ permet de voyager
pendant 1h30, entre la 1ère et la dernière
validation du ticket, sur tout le réseau
TRAM. Un seul ticket permet donc plusieurs
correspondances sans surcoût.

*BERNARD GASNOS,
PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION MELUN
VAL DE SEINE ET CONSEILLER MUNICIPAL DE MELUN

Bernard Gasnos,
Président de la CAMVS et

Conseiller Municipal de Melun

Les horaires sont disponibles sur www.agglo-melunvaldeseine.fr
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